
GATT/AIR/2941 2 MARS 1990 

OBJET: COMITE DES LICENCES D'IMPORTATION 

1. LE COMITE DES LICENCES D'IMPORTATION TIENDRA SA VIN^T-SIXIEME REUNION 
LE LUNDI 19 MARS 1990 A 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPAV). 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L/C^DRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

A. ELECTION DU PRESIDENT ET DU VICE-PR 

B. STATUT DE SIGNATAIRE ET STATUT D'OB 

C. RENSEIGNEMENTS DISPONIBLES CONI/ERNAJT LES PROCEDURES EN MATIERE 
DE LICENCES D'IMPORTATION: 

DEPUIS LA DERNIERE REUNION, OE NOUVELLES REPONSES AU QUESTION
NAIRE DU GATT ONT ETE COMMUNIQUEES PAR LES PAYS SUIVANTS: 

i.^ytaRR.3: 
iDjfyREV.i; 

ARGENTINE ( L / 5 6 4 0 / A D D ^ V t O R R . 3) 
ETATS-UNIS (L/5640/ADDJKL>REV.l) 
NOUVELLE-ZELANDE ( L / " ^ 4 0 / A D D . 18/REV.2) 

DES PUBLICATIONS/^ ETE REÇUES DES PAYS SUIVANTS: 

ETATS-UNIS (L*eil3/AbD.24) 
CANADA ET HONG KÛNG (LIC/3/ADD.25); 

D. RAPPORT BWRE LES TRAVAUX DU COMITE ET L'URUGUAY ROUND 
(LIC/W//9); \ 

E. AUTRES QUESTIONS. 

3. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

4. LES OBSERVATEURS DU FMI ET DE LA CNUCED SONT INVITES PAR LE PRESIDENT 
A PARTICIPER A CETTE REUNION CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES PAR LE 
COMITE (LIC/M/2). 

A. DUNKEL 

90-0287 


